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bibliographie.  
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➢ Juste après le titre, l’auteur doit mentionner son identité (Prénom et NOM en gras et en 

taille 12), ses adresses (institution, e-mail, pays et téléphones en italique et en taille 11) 

➢ Le résumé (200 mots au maximum) présenté en taille 10 pts ne doit pas être une 
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anglais (key words)  
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Références bibliographiques  
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bibliographiques sont présentées par ordre alphabétique des noms d’auteur. Les divers éléments 

d’une référence bibliographique sont présentés comme suit : NOM et Prénom (s) de l’auteur, 

Année de publication, zone titre, lieu de publication, zone éditeur, pages (p.) occupées par 
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revue (pour un article). Au cas où un ouvrage est une traduction et/ou une réédition, il faut 

préciser après le titre le nom du traducteur et/ou l’édition (ex : 2nde éd.).   

Les références des sources d’archives, des sources orales et les notes explicatives sont 
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Résumé  

La présente contribution s’inscrit dans le contexte général de la problématique de la gestion durable de 

l’environnement face à la prolifération des déchets miniers. Malgré toutes les méthodes, les textes légaux en 

vigueur pour la gestion et la protection de l’environnement en Côte d’Ivoire, certaines insuffisances sont perçues 

dans la gestion des déchets miniers à Tongon. Les déchets miniers ont des répercussions sur l'environnement et la 

santé de la population. L’objectif de l’étude est de montrer les impacts négatifs des déchets miniers sur 

environnement et la santé de la population. L’approche méthodologique combine l’observation de terrain, 

l’analyse de documents et des entretiens auprès des autorités locales et des populations. Des traitements 

cartographiques et statistiques des données ont permis d’obtenir les résultats qui révèlent que l’exploitation minière 

produit des déchets dangereux pour l’environnement et la santé de la population. Il ressort aussi des analyses que 

les déchets miniers ont des conséquences sur l’environnement et la santé de la population qui se manifestent par 

la destruction du couvert végétal, la dégradation du sol et du sous-sol, la pollution des ressources en eau et la 

détérioration de la santé de la population.  

Mots clés : Côte d’Ivoire, Sous-préfecture de M’Bengué, Déchets, menagers, miniers, Problèmes 

environnementaux. 

 

Household and mining waste impact on the environment and on the health 

of m'bengue sub-prefecture (ivory coast) population 
Abstract  

This contribution is part of the general context of the issue of sustainable management of the environment in the 

face of the proliferation of mining waste. Despite all the methods, legal texts in force for the management and 

protection of the environment in Côte d'Ivoire, certain shortcomings are perceived in the management of mining 

waste in Tongon. Mining waste has an impact on the environment and the health of the population. The objective 

of the study is to show the negative impacts of mining waste on the environment and the health of the population. 

The methodological approach combines field observation, document analysis and interviews with local authorities 

and populations. Map and statistical data processing has yielded the results that show that mining produces 

hazardous waste for the environment and the health of the population. Analyzes also indicate that mining waste 

has consequences for the environment and the health of the population, manifested by the destruction of vegetation 

cover, the degradation of soil and subsoil, the pollution of water resources and the deterioration of the health of 

the population. 

Keywords: Ivory Coast, M'Bengué Sub-Prefecture, Mining Waste, Environmental Problems, Mining. 
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Introduction 

En Côte d’Ivoire, la loi n°2014-138 du 24 mars 2014 portant code minier, définie en son article 

1, l’exploitation minière comme toute activité qui consiste à extraire et concentrer des 

substances minérales et à en récupérer les produits marchands en utilisant des méthodes et 

procédés industrielles. Selon l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS, 1997), l’exploitation 

minière est une activité qui présente des risques importants de santé causés par la dégradation 

de notre environnement. En effet, la prolifération des activités minières engendre des risques 

inhérents sur notre environnement. Malgré les efforts fournis par les compagnies minières pour 

la gestion des déchets minières, le constat reste triste. En Côte d’Ivoire, ces dernières décennies, 

l’impact de l’exploitation minière sur l’environnement et la population a pris de l’ampleur. La 

production minière se fait au détriment des ressources naturelles. 

La mine de Tongon située dans la région du Poro et dans la sous-préfecture de M’Bengué. Cette 

exploitation minière se fait de manière industrielle. Dans la plupart des cas, les textes légaux en 

vigueur dans les pays montrent l’exigence d'évaluation environnementale et sociale pour ce 

type d'activité (exploitation minière). Cependant, force est de reconnaitre que cet outil qui 

devrait permettre de prévenir et gérer les risques et les catastrophes, n'est pas convenablement 

utilisé ou reste ignoré par certains acteurs. C’est pourquoi, les effets de cette activité sur 

l'environnement sont perceptibles à court terme ou à long terme. La mine de Tongon génère 

beaucoup de déchets. Ces déchets sont gérés selon les lois ivoiriennes et la norme ISO 14001. 

Malgré toutes les méthodes, la gestion montre certaines insuffisances qui dégrade le cadre de 

vie des populations. Les répercussions des déchets miniers sur l'environnement et la société 

deviennent catastrophiques surtout lorsque l'utilisation est artisanale et mal contrôlée. Une 

production incontrôlée de déchets ou non maîtrisé entraîne de graves problèmes 

environnementaux, aussi cet environnement pollué menace la qualité de vie de la population. 

Cette situation amène à s’interroger sur les origines et les impacts des déchets miniers sur 

l’environnement et la santé de la population dans la sous-préfecture de M’Bengué. Des lors, 

quels sont les types de déchets miniers produits à Tongon ? Quels sont impacts des déchets 

miniers sur l’environnement et la santé de la population dans la sous-préfecture de M’Bengué ? 

Les types de déchets miniers produits à Tongon, afin d’analyser leurs impacts sur 

l’environnement et la santé de la population. Le texte présente successivement le cadre d’étude, 

l’approche méthodologique et les résultats de l’analyse. 
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1. Cadre géographique et méthodologie de la recherche 

1.1. Présentation du site d’étude 

Le cadre spatial de cette étude est la sous-préfecture de M’Bengué (figure 1). Elle est située au 

Nord de la Côte d’Ivoire dans la région du Poro. Elle s’étend sur un plateau constitué de collines 

d’altitude variant entre 100 et 360 mètres. La sous-préfecture de M’Bengué est délimitée au 

Nord par la sous-préfecture Ouangolodougou, au Sud par les sous-préfectures de Niofoin et de 

Korhogo, à l’est par la sous-préfecture de Niele et à l’ouest par la sous-préfecture de Kassere et 

les sous-préfectures de Kouto et de Tengréla. Elle est une localité minière, et compte deux 

importantes usines (l’usine d’égrainage Ivoire Coton et l’usine d’extraction de mine). Selon le 

Recensement Général de la Population et de l’Habitat de 2014, la sous-préfecture de M’Bengué 

compte 87 811 habitants, avec un taux de croissance moyen de 5,5 %. 

Dans cette localité, on a la présence de mine de Tongon SA. Elle située à la latitude 9° 56’14 

nord et à la longitude 5° 42’4 ouest, non loin des villages Tongon et Poungbé. 

Figure 1 : Localisation de la sous-préfecture de M’Bengué 

 Source   :   BNETD, 2013                                                                        Kone Kapiéfolo  J, 2O19   
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La sous-préfecture présentait un paysage traditionnel bien organisé, un environnement salubre 

et un cadre de vie reluisant et enchanteur. Malheureusement, depuis l’implantation de 

l’entreprise d’extraction de mine (Tongon SA), la zone a connu une forte croissance 

démographique et une dégradation de l’environnement qui se manifeste par une véritable 

insalubrité dans les villages (Maire de M’Bengué 2014).  

1.2. Approche méthodologique 

La méthode adoptée s’appuie essentiellement sur la recherche documentaire, les entretiens, 

l’observation et l’enquête par questionnaire. La recherche documentaire se fonde sur la collecte 

de données issues des thèses, des rapports du Ministère des mines, des documents du service 

environnement de la mine d’or de Tongon et de la direction régionale du ministère de la 

construction, des documents cartographiques, des documents statistiques ainsi que des rapports 

des projets de bureaux d’études. Cette littérature a fourni des informations générales sur la 

gestion des déchets ménagers et industriels ainsi que les problèmes liés à ces déchets (M. Modi, 

2002 : 77 ; A. Zongo, 1966 : 45), sur la problématique de la gestion de l’environnement urbain 

et la gestion des déchets urbains solides (S. Coulibaly, 2008 : 89), ainsi que sur le 

développement de la sous-préfecture de M’Bengué (BNTED., 2010). Ces documents ont 

contribué à renforcer le niveau de connaissance sur le processus de l’exploitation de la mine 

d’or de Tongon, sur le type de déchet minier et sur l’impact environnemental et social spatiale 

des déchets miniers. Les informations recueillies dans la documentation ont été complétées avec 

les données collectées au cours des entretiens. Ils ont été effectués avec les autorités 

administratives (Direction régionale de la construction, Direction régionale des mines, 

Direction régionale de l’environnement, Direction des Services Administratifs de la mairie de 

M’Bengué), autorités villageoises, de la mine et de certains acteurs économiques du village 

ainsi que des agents des bureaux d’études. Ces entretiens ont renseigné sur le rôle de chaque 

structure dans la gestion des déchets, leurs budgets alloués, leurs actions déjà menées, les 

contrats engagés dans le domaine ; sur la clarification des compétences sur la question de la 

salubrité, sur le rapport entre les autorités administratives et la population villageoise en matière 

de gestion des ordures, impressions sur la salubrité et enfin leur perspective pour une meilleure 

gestion du cadre de vie. Nous avons également réalisé des entretiens avec les responsables des 

centres de santé des différents villages et de la Clinique de la mine pour collecter des 

informations et des indicateurs mettant en relation l’impact de la gestion des déchets sur la santé 

de la population villageoise et les employés de la mine.  
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De plus, Nous avons eu recours à l’observation directe. Elle nous a permis d’avoir un aperçu 

général sur l’état de l’insalubrité de zone de Tongon. Les visites effectuées dans les villages et 

dans la mine, nous ont permis d’apprécier l’état de l’habitat et le cadre de vie des populations 

et le niveau de dégradation de l’environnement. Au-delà, nous avons réalisé une enquête auprès 

de la population.  Grace à la méthode de sondage stratifié, nous avons interrogé 293 ménages 

qui représentent les caractéristiques démographiques et socio-économiques de la population de 

la sous-préfecture de M’Bengué. 

2. Résultats  

2.1. Une production massive de déchets miniers dangereux  

Les déchets industriels de la mine de Tongon proviennent des activités de l’usine. Ils sont 

susceptibles d’avoir un impact négatif sur environnement et sont constitués des déchets de 

roche stérile ou résidus miniers, des boues provenant du traitement du minerai (la pulpe) et des 

terres contaminées par les déversements de produits chimiques et d’hydrocarbure. 

2.1.1. Les déchets de roche stérile contenant des polluants (Métaux lourds) 

Depuis le 24 Avril 2010, les travaux dans le puits où se trouve l’Or ont commencé à la mine de 

Tongon. Pour atteindre le gisement (le minerai), il faut décaper des couches mortes ou les 

stériles (Photo 1). L’exploitation du minerai de Tongon nécessite la production de six (6) tonnes 

de roches stériles pour avoir une tonne de minerai. Cependant, ces roches stériles contiennent 

des minéraux associés (sulfures de fer, Arsenic…) dangereux pour l’environnement et la santé 

des populations les plus proches. 

Figure 2 : Stockage des roches stériles 

 

Source :  Cliché KONE Kagbagnan, 2019 
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Ces roches inutiles provenant du puits de l’Or sont composées de minéraux naturels qui sont 

nuisibles à l’environnement. Toutefois, la quantité de roches stériles produites augmente au fil 

du temps. De 12 435 765 tonnes de roches stériles produite en 2011, nous avons enregistré en 

2014, 24 456 784 tonnes (figure 2).  

Figure 2 : Évolution de la production annelle des roches stériles de 2011 à 2014 

 

Source : Mining annuel Rapport RLT/ Tongon S.A, 2014 

L’observation de la figure 1 montre qu’en trois ans, la production de roches stériles a doublée. 

Cette augmentation rapide est fonction de l’évolution des travaux et le comportement de l’Or 

dans le sous-sol. En 2014, la compagnie de Tongon SA a atteint les 90 mètres de profondeur.  

Pourtant à ce stade des travaux, il faut décaper plus de terre pour avoir le minerai, ce qui justifie 

que de 2013 à 2014 la quantité subie une augmentation exponentielle.  

Outre la production de roches stériles, l’exploitation de la mine occasionne une forte production 

de boues (la pulpe). 

2.1.2. Forte production de boues provenant du traitement du minerai (la pulpe)   

La boue (Talling solution) est issue des phases de traitement du minerai, elle est rejetée dans le 

parc à boue situé à 7 km de l’usine. Cette boue contient d’éventuels additifs chimiques, 

minéraux ou organiques (Cyanure, plomb, fer, nitrate). Ces éléments interviennent dans le 

traitement du minerai au niveau de l’usine. La production de boue est forte, elle augmente au 

fil des années (Tableau 1). Trois ans après sa création, la mine de Tongon rejette dans la nature 

4 190 597 m3. 
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Tableau 1 : Quantité de boue rejetée dans le parc à boue 2011 à 2014 

Année 2011 2012 2013 2014 

Quantité de boues rejeté (m3) 3 465 785 3 824 961,4 4 050 848 4 190 597 

Source : Rapport annuel RLT/ Tongon SA, 2014 

Cette forte quantité de boue constitue un énorme danger pour l’environnement et la santé de la 

population. Au-delà de la boue, on constate le déversement de produits chimiques et 

d’hydrocarbure sur le sol. 

2.1.3. La terre contaminée par les déversements de produits chimiques et 

d’hydrocarbure  

La terre contaminée, un genre de déchet issu des déversements d’hydrocarbure et de produit 

chimique. Il constitue un danger pour l’environnement. La quantité de terres contaminées sur 

la mine de Tongon augmente au fur et à mesure que les engins (machines) et l’usine prennent 

de l’âge. Les garages de mécaniciens de Tongon et tous les sous-traitants du site, l’espace de 

réhabilitation des machines à TOMI (Tongonnaise des Mines), la carrière, les stations de 

carburant sont des zones ou les déversements d’hydrocarbure sont fréquents (Phrase trop 

longue). Ainsi, le 16 Juillet 2015 aux environs de 06 h 20mn, le service HSE a été informé du 

débordement du séparateur de gasoil, le carburant, le déversement s’est répandu dans le champ 

de mangue (Photo 2) sur une distance de 60 mètres dans un canal créé par l’eau de ruissellement. 

Cela a occasionné une pollution de sol.  

Figure 3 : Un déversement de carburant 

  

 

 

 

 

 

 

 

Cliché KONE Kagbagnan, 2015 
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 En outre, la quantité de produits chimiques et d’hydrocarbure déversée dans la nature prend de 

l’ampleur. Le tableau 2 présente la quantité de produits chimiques et d’hydrocarbure déversée 

dans la nature entre 2011 et 2014.   

Tableau 2 : Quantité de déchets chimiques et d’hydrocarbure déversée par la mine de 

Tongon 2011 à 2014 

Année 2011 2012 2013 2014 

Quantité de déchets chimiques et 

d’hydrocarbure déversée (tonne) 

354,567 525,87 938,11 1234,78 

Source : Rapport annuel RLT/ Tongon S.A, 2014 

La quantité de terre souillée augmente avec l’évolution des travaux sur le site d’exploitation. 

Le nombre d’incident environnemental impliquant les déversements d’hydrocarbure et produits 

chimiques a augmenté. Il est passé de 23 incidents en 2011 à 26 incidents en 2013. Contre toute 

attente, en 2014 le nombre d’incident a baissé et était de 18 incidents. Pourtant, la mine de 

Tongon avait pour objectif de réduire le nombre d’incident de 5% en 2015 (Rapport annuel 

RLT 2014).  

Tous ces déchets miniers s’accroissent chaque année. Ils ont eu des impacts sur l’environnement 

et pourrait impacter la santé des populations des villages les plus proches.  

2.2. Les principaux impacts des déchets de l’exploitation minière  

Les impacts des déchets de la mine de Tongon ont été constatés aussi bien sur l’environnement 

qu’au niveau de la santé des populations. Aussi, il y a des risques de pollution de 

l’environnement et de propagation des maladies.   

2.2.1. Stockage des déchets et dégradation environnementale 

La mauvaise gestion des boues provenant du traitement du minerai, les résidus miniers et les 

hydrocarbures déversées dans les zones non bétonnées a contribué à la dégradation grave du 

sol. Les sols et les sous-sols de la sous-préfecture de M’Bengué ont été pollués (Photo 3). Ils 

ont perdu leur fertilité. Ceci constitue un danger pour la population qui est exposée à l’insécurité 

alimentaire et à la dégradation de la qualité du cadre de vie. 
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Figure 4 : Mauvaise gestion de stockage des déchets d’hydrocarbure 

 

 

Source : KONE Kagbagnan, 2015 
 

Dans cette zone, la mauvaise gestion de stockage des déchets d’hydrocarbure contribue à la 

destruction du couvert végétal à petits feu. La présence des huiles contamine le sol, il rend 

infertile. Au-delà, l’infiltration de ces huiles dans le sous-sol est susceptible de polluer la nappe 

phréatique et dégrader la qualité de l’eau de consommation. La contamination de la nappe 

phréatique a favorisé le dépeuplement de cette zone. De plus, en saison pluvieuse, les déchets 

sont lessivés. Les eaux ruissellent jusqu’au barrage, l’eau du barrage a été polluée (Photo 4).  

Photo 4 : Pollution du barrage par les déchets d’hydrocarbure 

 

Cliché KONE Kagbagnan, 2015 

La couche d’huile observée sur une partie du barrage est due à la présence d’hydrocarbure dans 

l’eau. Cette pollution est survenue pendant la saison des pluies en juillet 2019. La zone de 

stockage des hydrocarbures située en amont, a débordé à cause les eaux de ruissellements. Le 

  

  

  

  

  

  

  



 26  

ISSN  2958-2814 

 

Akiri N°003, Juin 2023 

 

sol contaminé a été lessivée, cette eau polluée s’est déversée dans le barrage. La pollution a 

engendré la mort des animaux aquatiques qui vivent dans ce milieu par l’absence d’oxygène. 

De plus, cela a occasionné un grave problème d’approvisionnement en eau potable car l’eau du 

barrage est traitée pour la consommation à l’usine et dans les villages de la sous-préfecture. 

Pareillement, les déchets miniers ont un impact sur la santé des populations. 

2.2.2. Les impacts des déchets sur la sante de la population 

Notre analyse de la situation sanitaire s’est faite dans le village de Tongon situé à 5 km de la 

mine.   

Les enquêtes de terrain révèlent que dans le village de Tongon, l’eau utilisée est issue des puits 

et la rivière. La population est majoritairement affectée par plusieurs types de maladies ; le 

paludisme, la diarrhée, la fièvre typhoïde et les maladies de la peau très souvent liées à l’eau 

(Tableau 3). Ceci s’explique par utilisation de l’eau pas trop potable pour les besoins des 

ménages (vaisselle, lessive, bain). Certaines populations l’utilisent comme eau de boisson cette 

même eau et ce qui cause des maladies telles que la fièvre typhoïde et les maladies diarrhéiques. 

L’existence de pneus usés, le boites et autres récipients pouvant conserver les eaux de pluies 

servant de gites pour les moustiques causes les maladies comme le paludisme. 

Tableau 3 : Statistique des maladies à la clinique du site de travail et le centre de santé 

du village 2012-2014 

Année  Paludisme  Fièvre typhoïde  Diarrhée  Maladies de la peau Tuberculose  

2012 36% 2% 10% 12% 5% 

2013 41% 18% 15% 19% 8% 

2014 50% 22% 20% 20% 10% 

Source : Archives de la clinique de la mine de Tongon et centre de santé du village.  Mai 2015 

Le tableau 3 fait transparaître de très forte dominance du paludisme avec plus de 1000 cas par 

année. La fièvre typhoïde et diarrhée sont faiblement représentées sur le site avec une moyenne 

de 20 malades par an. La forte récurrence du paludisme sur le site est due à la présence d’un 

immense barrage d’environ 3 millions de mètre cube d’eau. Cette eau est un nid de moustiques 

pour les vecteurs du paludisme. Selon le médecin chef de la clinique, l’augmentation du nombre 

de cas de paludisme d’année en année, est également due à l’omniprésence des déchets et des 

gites larvaires sur le site. Les moustiques se développent dans les boites, les pneus, les cannettes 

qui contiennent de l’eau. La mobilité des travailleurs est aussi une cause car ils sont tous parti 

or du village dès qu’ils sont de repos. Donc certains cas de paludisme peuvent être contacté or 

site. 
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Dans les villages de la sous-préfecture de M’Bengué, les enquêtes de terrain révèlent que les 

villages proches de la zone minière sont les plus exposés aux maladies. Nous avons le village 

de Poungbè et de Tongon. 

Dans ces villages, le paludisme, la diarrhée, la fièvre typhoïde et les maladies de la peau sont 

les plus récurrentes (Tableau 4). Toutes ces maladies sont liées à la dégradation de 

l’environnement et à la non potabilité des eaux de consommation. 

Tableau 4 : Statistique des maladies dans le village de Tongon 2012-2014 

Année Paludisme Maladies de la peau Fièvre typhoïde Diarrhée Tuberculose 

2012 25% 8% 15% 9% 5% 

2013 31% 12% 20% 12% 7% 

2014 45% 15% 25% 17% 9% 

Source : Centre de santé (Dispense, infirmerie) Tongon 2015 

La recrudescence de toutes ses maladies est liée à la présence des déchets miniers dans 

l’environnement de la sous-préfecture de M’Bengué. Les agents de santé nous ont confirmé que 

l’état de l’environnement se dégrade progressivement dans les villages. L’augmentation de la 

population et la mauvaise la gestion de déchets sont les principales causes. Après l’analyse du 

tableau, les propos des médecins se confirme. La mauvaise hygiène dans les cours et un 

approvisionnement en eaux de puits souvent contaminées par les eaux vannes des toilettes 

situées en aval de ces puits, est à la base de ces maladies et surtout l’existence des nids de 

moustiques situés au niveau du grand dépotoir des toilettes, des pneus et autres. En saison des 

pluie le nombre des malades de paludisme augmente considérablement et diminue en saison 

sèche.     

3. Discussion 

L’analyse a eu pour objectif de montrer l’impact des déchets miniers sur l’environnement et la 

santé des populations de la sous-préfecture de M’Bengué. Ainsi, les déchets industriels de la 

mine de Tongon constitués de roche stérile ou résidus miniers, des boues (la pulpe), de produits 

chimiques et d’hydrocarbure contribuent à la dégradation de l’environnement et affectent la 

santé des populations.  

L’ensemble de ces résultats corroborent ceux de L. Diallo (2009 : 112) qui stipulent que 

l’exploitation minière au Sénégal produit des déchets comme les roches stériles constituées 

d’éléments chimiques (pyrite, arsenic, métaux lourds …) et les pulpe ou la boue contenant des 

produits chimiques. Aussi, l’accroissement des déchets miniers augmente l’ampleur des 
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impacts négatifs à moyen et long terme sur l’environnement et la santé des populations. En 

outre, leurs résultats indiquent d’une part la récurrence de certaines maladies hydriques (la 

diarrhée, la fièvre typhoïde et les maladies de la peau) et des maladies pulmonaires et d’autres 

part, la prolifération du paludisme qui s’accentue. Les recherches effectuées par B. Novob, 

(1974 :78) confirment nos résultats. Selon l’auteur, le cycle biochimique des produits 

chimiques ont mis en évidence le rôle aggravant de l'exploitation minière. Les rejets 

supplémentaires de mercure métallique, l’érosion certaine des sols qui favorise la mobilisation 

et le transport des produits chimiques jusqu'aux points les plus bas (bas-fond, cours d'eau). Pour 

eux, l'utilisation des produits chimiques dans la purification de l'or entraînent des dépôts 

sédimentaires qui polluent les milieux aquatiques et atmosphériques. Au niveau de la santé 

humaine, les vapeurs des produits chimiques représentent un réel problème de santé publique 

pour les travailleurs et les populations riveraines. Des études relatives à l’utilisation des produits 

chimiques dans le traitement du minerai mené sur 11 sites miniers au Burkina (M. Thune 2011 : 

56) illustrent bien l’impact de l’exploitation de l’or sur la santé. Les problèmes 

environnementaux que nous rencontrons à la sous-préfecture de M’Bengué sont la destruction 

du couvert végétale et la dégradation du sol et du sous-sol. Les études menées par I. Mogba 

(2007 : 97) en République Centrafricaine confirment cette réalité. En effet, ils soulignent que 

les déchets miniers entrainent la dégradation du couvert végétal dans les zones de forêt. Ils 

notent aussi l’impact négatif de l’exploitation minier sur le sol, comme en témoignent les 

anciens chantiers de diamant qui présentent souvent l’image d’une ruine écologique. Les zones 

jadis exploitées présentent un relief accidenté caractérisé par l’existence de nombreux trous aux 

diamètres variant. Dans son étude sur l’exploitation artisanale des mines d’or au Togo, L. Diallo 

(2009 : 52) montre que sur le plan environnemental, l’exploitation minière est une activité 

hautement polluante qui laisse de nombreuses marques dans le paysage. Un paysage chaotique 

fait de crevasses et de fosses de plus de 6 mètres de profondeur. La végétation sur les différents 

sites est complètement détruite et le sol devient vulnérable au phénomène de ruissèlement à 

cause de la destruction des couches.   

Conclusion 

Dans la sous-préfecture de M’Bengué, l’exploitation minière rapporte des ressources 

intéressantes aux populations rurales à travers le développement de nombreuses activités 

génératrices de revenus. Cependant, l’étude révèle que cette activité produit des déchets 

nuisibles à l’environnement et à la santé de la population. Également, la mine de Tongon est 

source de dégradation, de pollution de l’environnement (la faune, la flore) et de la santé de la 
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population. La destruction de la couverture végétale et la dégradation du sol et du sous-sol et 

des ressources en eau sont autant de préjudices causés par cette activité à l’environnement. 

L’état actuel de dégradation de l’environnement sur le site et dans les villages de la sous-

préfecture de M’Bengué nécessite un regard de la part des autorités de la mine et des autorités 

locales afin d’être plus actifs dans la gestion et la protection de l’environnement. Par ailleurs, 

la sensibilisation de la direction de la société minière sur la nécessité d’une gestion rationnelle 

des ressources naturelles doit être également envisagée. De telles actions permettraient à 

l’exploitation minière de faire face aux défis de la durabilité c’est-à-dire de la préservation de 

l’environnement et à la santé des populations. 
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